
 
 
 
 
 
 

PLAN CANICULE (du 01/06 au 15/09) 
 

NOTE A L’ATTENTION DES AGENTS D’ACCUEIL VILLE/C.C.A.S 
 
 

 Dans le cadre du plan national canicule, le C.C.A.S de la Ville de Saint Lô 
invite les personnes fragiles et isolées de + de 65 ans ou adultes handicapées 
à s’inscrire sur le registre des personnes vulnérables de la commune afin 
de permettre au Préfet d’organiser une intervention ciblée des services 
sanitaires et sociaux auprès des personnes recensées en cas de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental (et 
uniquement dans ce cas). 

 

 Cette inscription peut se faire auprès de l’accueil du C.C.A.S ou de la mairie à 
l’aide d’un formulaire type (téléchargeable sur le site internet de la Ville ou 
disponibles en version papier). 

 

 Cette démarche d’inscription est volontaire et facultative. Elle peut être faite 
soit par la personne elle-même, soit à la demande de tiers (parents, 
professionnels de santé, services sociaux ou associations) si la personne 
concernée en est informée et ne s’y oppose pas.  

 

 Le C.C.A.S sensibilise donc les habitants de la commune et les professionnels 
au contact des personnes âgées et handicapées, s’ils jugent que certaines 
situations paraissent préoccupantes et nécessitent un suivi particulier, pour 
relayer cette information. 

 

 Enfin, une plate forme téléphonique « Canicule Info Service » (0 800 06 66 
66 - appel gratuit), est mise en place par le Ministère de la Santé entre le 1er 
juin et le 15 septembre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



Le Registre des personnes fragiles isolées 
 
L’épisode caniculaire de l’été 2003 a mis en évidence l’isolement et la grande 
vulnérabilité d’un nombre important de personnes âgées.  
 
Afin de prévenir les conséquences que pourrait avoir un événement exceptionnel 
(canicule, grands froids, épidémie, etc.), la loi du 30 juin 2004 et son décret 
d’application du 1er septembre 2004, instaurent dans chaque département un Plan 
d’Alerte et d’Urgence. Déclenché par le préfet, il vise à apporter rapidement conseils 
et assistance aux personnes les plus vulnérables.  
 
Dans ce cadre, le maire de chaque commune est chargé de recenser les personnes 
âgées et les personnes handicapées, isolées, et de tenir à jour tout au long de 
l’année, un registre nominatif confidentiel.  
 
Madame le Maire de Saint Lô a confié au Centre Communal d’Action Sociale, pour 
sa compétence de proximité auprès de la population, la gestion de ce registre.  
 
La demande d’inscription, basée sur le volontariat, est une démarche de 
prévention et de solidarité citoyenne.  
 
Qui peut figurer sur le Registre ?  
Les personnes âgées de 65 ans et plus,  
Les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail,  
Les personnes adultes handicapées.  
 
Qui peut s’inscrire sur le Registre ?  
La personne elle-même,  
Son représentant légal,  
Un tiers (ami ou proche, médecin, services d’aide ou personne intervenante).  
 
Comment s’inscrire sur le Registre ?  
Les personnes résidant sur la commune peuvent passer à l’accueil de la mairie ou au 
C.C.A.S du lundi au vendredi dans les heures d’ouverture habituelles.  
 
Par courrier adressé au : Centre Communal d’Action Sociale – Plan Canicule - 7 rue 
Jean Dubois – CS 17008 – 50005 SAINT-LÔ CEDEX 
 
Les personnes figurant sur le registre disposent d’un droit d’accès et de rectification 
des informations les concernant.  
 
Les éléments d’information communiqués ont pour seul objet le Plan d’Alerte et 
d’Urgence Départemental et sont destinés à l’usage du C.C.A.S de Saint Lô, 
responsable du traitement. Ils restent confidentiels et seront traités en conformité 
avec la loi n°78.17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. Ces données pourront être mises à disposition du Préfet du Calvados en cas 
de déclenchement du Plan d’Urgence. Tant que le Plan n’est pas déclenché, le 
recueil des présentes données n’ouvre droit à aucune prestation nouvelle de quelque 
type que ce soit. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Recommandations à destination des personnes âgées ou 

handicapées en cas de forte chaleur ou de canicule 
 

 

Se réhydrater en augmentant sa consommation de liquides ainsi que d’aliments riches 
en eau. 
 

➢ Boire suffisamment mais pas trop (au minimum 1,5 litres par jour). 
 

➢ Favoriser la consommation d’aliments riches en eau, par exemple : pastèques, 
melons, fraises, yaourts, fromage blanc, fruits pressés etc… 

 
➢ Il est possible de boire de l’eau du robinet, dont l’absorption peut-être facilitée grâce à 

l’adjonction de café, de petits glaçons aromatisés, ou par la préparation de thé chaud 
ou froid (ne pas boire glacé, car cela enlève l’impression de soif à des personnes qui 
ne ressentent pas spontanément le besoin de boire). 

 
 

Maintenir la température corporelle ainsi qu’un minimum d’activité physique. 
 

➢ Humidifier les parties découvertes du corps (visage, mains, avant-bras et cou) 
plusieurs fois par jour. 

 
➢ Surtout ne pas sortir aux heures les plus chaudes : sortir avant 10 h et après 17 h, 

toujours avec un chapeau. Rester à l’ombre dans la mesure du possible. 
 

➢ Se doucher les jambes en orientant le jet de la cheville vers le genou. 
 

➢ Porter de préférence des vêtements légers, clairs et en coton. 
 

➢ Fermer les volets, bien ventiler et aérer les logements la nuit. 
 

Repérer les signes d’alerte de la déshydratation. 
 

➢ Survenue d’une grande fatigue. 
 

➢ Comportement incohérent. 
 

➢ Toute chute doit très rapidement faire l’objet d’un bilan, car elle peut être la première 
manifestation d’une déshydratation. 

 

Garder à proximité de soi et bien visibles sa carte vitale et ses dernières 
ordonnances pour faciliter le travail des secours en cas d’hospitalisation en 
urgence 


